
A l’écoute du texte 

 

L e c t u r e  d e  l a  B i b l e  

 

 JE M’APPROCHE 
 

 

Ces versets parlent du fait de se « porter garant pour quelqu’un ». Le garant est tenu pour responsable  
si le débiteur ne peut pas remplir ses obligations. La garantie peut être constituée d’argent, d’un bien  
qui appartient au garant, ou même du propre corps du garant.  
Dieu a confié la terre aux hommes, qui en sont devenus les gestionnaires. La générosité peut faire partie 
intégrante d’une bonne gestion, mais si votre générosité risque de vous mener à la ruine, il vous faut agir 
tout de suite, selon les versets de Proverbes 6.4 et 5. 
L’extrait étudié aujourd’hui englobe quelques conseils sur la façon de recouvrer votre liberté dans ce cas. 
Proverbes 6.3 parle de personnes tombées sous l’emprise de quelqu’un. Les chapitres de Proverbes 5, 6 et 7 
traitent spécifiquement des conséquences de se retrouver sous l’emprise d’une « femme légère ». 
C’est le roi Salomon, roi d’Israël au cours du dixième siècle avant Jésus-Christ, qui a rédigé et/ou compilé  
la majorité des Proverbes (voir Proverbes 1.1).  

Question  
brise-glace : 

         
S’il vous est déjà arrivé de prêter 

une grosse somme d’argent à quel-
qu’un, pouvez-vous nous dire com-

ment ça s’est passé ?   

Gérer ses dettes  
 

 Proverbes 6.1-5     
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 J’OBSERVE 
 

Apparemment, Salomon a pu constater personnellement qu’être garant pour autrui n’est pas sans risque.  

Quelles sont les deux images utilisées par Salomon au verset 6.5 pour comparer le « prochain »,  
mentionné au verset 1, pour lequel on s’est porté garant ? 

Contre quoi Salomon met-il en garde dans Proverbes 11.15, 17.18 et 22.26 ? 

Comment pouvez-vous concilier ces versets avec Proverbes 14.21 ? 

Juda, le fils de Jacob, avait indiqué par deux fois, bien avant l’existence de Salomon, qu’il souhaitait  
être le garant de son frère cadet Benjamin (Genèse 43.9 et 44.33), et en acceptait les risques. 

Quelle similitude voyez-vous entre Juda et Jésus à cet égard ? 

Aux versets de Proverbes 6.1-5 : C’est de « mon fils » dont qu’il est question. 

Qu’est-ce que cela implique en ce qui concerne les conseils donnés ci-dessus ? (Voir Proverbes 1.8, 9) 

Être un bon gestionnaire implique également la prudence.  

Donneriez-vous l’un de vos organes à une personne qui serait elle-même responsable de sa pathologie ? 

 J’ADHERE 
 

Si quelqu’un a contracté une dette qu’il lui est impossible de rembourser le moment voulu,  
ne lui promettez pas, et ne lui donnez pas trop d’argent au point où vous vous retrouveriez vous-même 
dans les ennuis. 
Gardez à l’esprit que l’autre personne n’est pas en mesure de régler l’ensemble de cette dette, et que 
c’est vous qui en subirez les conséquences. 

 Donnez quelques exemples de la façon dont vous pouvez vous porter garant pour quelqu’un. 
Dans certaines situations, le créancier est déraisonnable, et c’est le problème qu’il faut régler.  
Malheureusement, il est courant que les proxénètes et les passeurs profitent d’autres êtres humains  
et essaient ainsi de satisfaire leurs désirs sexuels ou leur besoin d’argent. 

 Que feriez-vous si quelqu’un vous promettait d’aider votre famille en échange de relations sexuelles ? 

 Pourquoi est-il si risqué de profiter d’une telle offre ? 
Il est bien de prendre soin des pauvres et de les aider, mais sans vous mettre vous-même dans les ennuis. 

 Avez-vous trouvé un moyen de faire un usage responsable de l’argent que vous gagnez ou que vous 
avez à la banque ? 

Jésus est venu sur la terre pour affronter notre culpabilité, la vôtre et la mienne. Par sa vie et sa mort,  
il est notre garant. Ce que nous ne pouvons pas faire seuls, c’est Lui qui l’a fait pour nous ! 

 JE PRIE 
 

Seigneur Jésus, merci d’avoir été mon garant par Ta vie, et qu’ainsi je n’ai plus à avoir peur de l’avenir. 
Aide-moi, en tant que personne rachetée, à mettre les autres en contact avec Toi, afin qu’eux aussi soient 
libérés de leur fardeau. Amen. 


